
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CACOUNA 
 
 
Le 1 er mars 2010 
 
 Procès-verbal  de la session régulière du conseil de la Municipalité de Cacouna, tenue 
le premier jour de mars deux mille dix (2010) à 19h30,  à la salle municipale située au 415, rue 
de l’Église à Cacouna, lieu ordinaire des sessions de ce conseil. 
 
Présences: 
 
 Gilles D’amours  #1   présent 
 Rémi Beaulieu     #2   présent 
 Francine Côté      #3   présente  
 Gilbert Dumont   #4   présent 
 André Guay      #5   présent 
 Carol Jean           #6   présent 
  
 
1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue 

 
La séance est ouverte à 19h30, la mairesse, Madame Ghislaine Daris préside 

l’assemblée et Madame Madeleine Lévesque, directrice générale et secrétaire-trésorière, rédige 
le procès-verbal. 
 
2010-03-55.2 Adoption de l’ordre du jour 

 
 Il est proposé par  Monsieur André Guay     
 et  résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
 Que l’ordre du jour soit adopté tel que  lu et que le point « affaires nouvelles » reste 
ouvert pour ajout si nécessaire. 
 
 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  

3.1 Session régulière du 1 février 2010 
 

4. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 4.1 Ratification des déboursés et adoption des comptes du mois   
 4.2 Association des Saindon de l’Amérique du Nord 
 4.3 Taxes- Bernard Simard 
 4.4 Assurances collectives 
 4.5 Contrat de téléphonie 
 4.6 Nomination d’un pro-maire 
 4.7 Programme de revitalisation 
 4.8 Correspondance- Dany Langlois 
 4.9 Correspondance- Première Nation Malécite de Viger 
 4.10 PG Govern- Offre de service télétransmission paie 
 4.11 Contrat de travail- Madeleine Lévesque 
 4.12 Correspondance- Jean D’Amour 
 4.13 Demande de soutien financier- Centre de santé et de services   
 sociaux de RDL 
 4.14 Rencontre CLD de la région de Rivière-du-Loup 
 4.15 ZAP Bas-St-Laurent 
4.16 Correspondance Karine Boutin 



 
5. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 5.1  Rapport service incendie 
 5.2 Nomination d’un officier en santé et sécurité au travail 
 5.3 Formation défibrillateur 
 
6. TRANSPORT 

6.1 Ministère des Transports-Route Dionne 
6.2 Brigadier Scolaire 
 

7. HYGIÈNE DU MILIEU 
7.1 Société Via 
7.2 Paiement Hugues Guérette- Infrastructures Rue des Muguets 
7.3 Correspondance –Ville de Rivière-du-Loup 
7.4 Correspondance- UMQ (redevance élimination matières résiduelles) 
 

8. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
8.1 Rapport des permis de construction et certificats d’autorisations 
8.2 Comité consultatif d’urbanisme 
8.3 Décision CPTAQ- Constructions Micbel Inc. 
8.4 Correspondance- Cabinet ministre des Finances 

9. LOISIRS ET CULTURE 
9.1 Rapport mensuel des Loisirs Kakou inc. 
9.2 Nomination d’un représentant municipal –Biblio du Bas-Saint-Laurent 
9.3 Publicité carnaval- Info-Dimanche 
9.4 Invitation colloque Tourisme Rivière-du-Loup 
9.5 Entente 2009-2010-2011  - Promotion touristique sur le territoire 
9.6 Correspondance- Club optimiste 
9.7 HLM Cacouna- Quote-part 

10. PARCS ET TERRAINS DE JEUX 
 

11. AUTRES DOSSIERS 
 
12. INFORMATIONS 
 
13. AFFAIRES NOUVELLES 
 
14. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
15. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE   
 
 
 
2010-03-56.3 Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 1 février 2010  

  
Il est proposé par Monsieur Gilles D’Amours 

 et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

Que le procès-verbal du 1 février 2010 soit adopté en sa forme et teneur. 
 
Que le dit conseil annule la résolution 2009-12-298.12.3 concernant l’adhésion 

annuelle à l’URLS qui était déjà payée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
2010-03-57.4.1 Ratification des déboursés de février et approbation des comptes du mois  
 
 Il est proposé par Monsieur Carol Jean 
 et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

Que les comptes pour la période du 1er au 28 février 2010 soient ratifiés et payés tels 
que présentés pour un  montant total de 92 040.37 $. 

           Que 
madame Ghislaine Daris, mairesse et madame Madeleine Lévesque, dir. gén. / sec. trés. soient 
autorisées à effectuer les paiements pour et au nom de la Municipalité de Cacouna. La dir. 
gén. & sec. trés. confirme la disponibilité de crédits nécessaires afin de payer les comptes. 

  
2010-03-58.4.2 Association des Saindon de l’Amérique du Nord 

  
 M. Jacques Saindon président de l’Association des Saindon de l’Amérique du Nord 
nous informe que leur association prévoit organiser une rencontre des Saindon dans la région 
durant la troisième semaine d’août et d’une durée de trois jours.   
 

Attendu qu’une demande de soutien avait été explorée avec les possibilités suivantes : 
 
1.- Plantation d’un arbre au parc Fontaine Claire 
2.- Installation d’un panneau explicatif à proximité en rapport avec Michel Saindon 
3.- Inauguration de la rue Saindon par le maire 
4.- Réception civique 
5.- Croisière sur le fleuve autour des îles en face de Cacouna 
 

Attendu que le conseil de la Municipalité de Cacouna a étudier les dites demandes; 
 

Attendu que des frais sont occasionnés pour toutes ces demandes, 
 

En conséquence, 
 
 Il est proposé par Monsieur Gilbert Dumont 
 et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

Que le conseil de la Municipalité de Cacouna informe l’association des Saindon de 
l’Amérique du Nord qu’il consent à exécuter : 
 
1.- La plantation d’un arbre au Parc Fontaine Claire 
2.- Inauguration de la rue Saindon par le maire 
 

Pour l’installation d’un panneau explicatif à proximité du Parc Fontaine Claire en 
rapport avec Michel Saindon, la Municipalité est disposé à accepter l’installation 
conditionnellement à la fourniture du panneau par votre association. 
 
 
 
2010-03-59.4.3 Taxes- Bernard Simard 

 
 Attendu que la municipalité de Cacouna a reçu une correspondance de Me Gilles 
Moreau demandant un règlement de frais de cour et obtenir une quittance finale dans le 
dossier Bernard Simard; 
 
 Attendu que le montant de l’entente intervenue entre les avocats de chacune des 
parties est de 850.$; 
 
 
 



 En conséquence,  
 
 Il est proposé par Monsieur Rémi Beaulieu 
 et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

Que le conseil de la Municipalité de Cacouna accepte de verser la somme de 850$ à 
Me Dave Boulianne en fiducie pour le règlement des frais de cour dans le dossier Bernard 
Simard-MRC Rivière-du-Loup et ainsi obtenir quittance finale dans ce dossier. 
 
  
Avis de motion 
 
  Avis de  motion est régulièrement donné par Monsieur Gilles D’Amours pour qu'à une 
prochaine session ce conseil amende le  règlement no 28-10 relatif au taux de taxation de 
l’année financière 2010 sur le territoire de la municipalité. 
 
2010-03-60.4.4 Assurances collectives 

 
 Attendu que l’assurance collective des employés de la municipalité avec la compagnie 
Great-West vient à échéance le 1 er avril 2010;  
 
 Attendu qu’une demande a été adressée au cabinet de courtage en assurance et en 
rente collective  Ouellette, Lévesque et associés pour négocier le renouvellement du contrat; 
 
 Attendu que le conseil de la municipalité paie cinquante pour cent des frais 
d’assurances collectives de ses employés réguliers; 
 
 Attendu que les taux de renouvellement sont plus avantageux avec la FQM-ADMQ; 
  
 En conséquence, 

 
Il est proposé par Monsieur Carol Jean 

 et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
 Que le conseil de la Municipalité de Cacouna adhère avec la compagnie de la FQM-
ADMQ pour les assurances collectives de ses employés réguliers pour la période du 1 er avril 
2010 au 31 décembre 2011. 
 
2010-03-61.4.5 Contrat de téléphonie 

 
 Attendu que les services de téléphonie sont très onéreux pour notre  municipalité; 
 
 Attendu qu’il y a lieu de réviser les taux pour chacun des postes téléphoniques; 
 
 Attendu que le service internet est toujours activé alors que le service est desservi par 
la fibre optique; 
 
 Attendu que  la municipalité économisera 190.75$/mois pour un total annuel de 
2289.$ annuel; 
 
 En conséquence, 
 

 Il est proposé par Monsieur Gilbert Dumont 
 et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
 Que le conseil de la Municipalité de Cacouna mandate Madeleine Lévesque, directrice 
générale et secrétaire-trésorière à conclure les ententes de services et à signer les contrats pour 
la Municipalité de Cacouna afin de réduire les coûts de téléphonie. 
 
 
 



2010-03-62.4.6 Nomination d’un pro-maire 

 
   Il est proposé par Madame Francine Côté 
   et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
   Que les membres suivants soient nommés pro-maire pour les périodes suivantes :  
 

- Rémi Beaulieu du 1 mars 2010 au 31 mai 2010 
- Francine Côté du 1 juin 2010 au 31 août 2010 
- Gilbert Dumont du 1 septembre 2010 au 30 novembre 2010 
- André Guay du 1 novembre 2010 au 31 janvier 2011 
- Carol Jean du 1 février 2011 au 30 avril 2011 

 
 
4.7 Programme de revitalisation- Règlement no 29-10 

 
Reporté à la réunion spéciale pour étude 
 

 

2010-03-63.4.8 Correspondance- Dany Langlois 
 

Dépôt d’une plainte de monsieur Dany Langlois demandant davantage de surveillance 
par  la Sûreté du Québec sur la rue de la Grève étant donné les courses d’accélération de 
voitures et de V.T.T. sur cette rue. 
 

Madame la mairesse a avisé la Sûreté du Québec afin que la surveillance soit accrue 
dans ce secteur. 
 

Il est proposé par Monsieur André Guay 
  et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
  Qu’une demande soit adressée à la Sûreté du Québec pour faire une surveillance avec 

une voiture banalisée dans la municipalité de Cacouna et de porter une attention particulière 
spécifiquement dans le secteur de la rue de la Grève. 

 
2010-03-64.4.9  Correspondance- Première Nation Malécite de Viger 

 
Mme Anne Archambault, Grand Chef de la Première Nation Malécite de Viger nous 

informe qu’ils sont à élaborer le dossier « Ajouts aux réserves » en collaboration avec le 
Ministère des Affaires Indiennes et du Nord Canada concernant l’acquisition de la pointe de 
Cacouna, adjacente au bureau administratif de la Première Nation Malécite de Viger, comme 
réserve, dont elle en est actuellement propriétaire. De plus, ils demandent une rencontre avec 
le conseil municipal pour en discuter. 
 

Attendu qu’à l’heure actuelle, le conseil de la Municipalité de Cacouna n’est pas en 
mesure de rencontrer le conseil de la Première Nation Malécite de Viger; 
 

Attendu qu’il n’y a pas d’intérêt pour la Municipalité et la collectivité à agrandir le 
territoire; 
 

Attendu que ce sont des questions qui exigeraient une consultation publique; 
 

Pour tous ces motifs,  
 

Il est proposé par Monsieur Gilles D’Amours 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 
Que le conseil de la Municipalité de Cacouna ne donne pas suite à cette demande. 

 

 

 



4.10 PG Govern- Offre de service télétransmission paie 
 

Dépôt d’une offre de PG Govern pour la télétransmission de la paie par AccèsD 
affaires. 
 

Point  reporté ultérieurement. 
 
 
2010-03-65.4.11 Contrat de travail- Madeleine Lévesque 
 

Attendu que  les conditions de travail des employés sont énumérées dans un contrat de 
travail; 
 

Attendu que le conseil de la Municipalité de Cacouna embauche ses employés à l’aide 
d’un contrat de travail; 
 

Attendu que Madeleine Lévesque directrice générale et secrétaire-trésorière se doit 
d’avoir un contrat de travail défini; 
 

En conséquence,  
 

Il est proposé par Monsieur Rémi Beaulieu 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

  
Que le conseil de la Municipalité de Cacouna accepte tel que présenté le contrat de 

travail de Madeleine Lévesque pour la période du 7 décembre 2009 au 31 décembre 2012.  
 
Que madame Ghislaine Daris, mairesse et madame Madeleine Lévesque, directrice 

générale soient autorisés à signer ledit contrat. 
 
 
 
4.12 Correspondance- Jean D’Amour 

 
Mme Élisabeth Côté, attachée politique du député de Rivière-du-Loup monsieur Jean 

D’Amour accuse réception des prévisions budgétaires 2010 de notre municipalité. 
 
 
2010-03-66.4.13 Demande de soutien financier- Centre de santé et de services sociaux de 

RDL 

 
Le Centre de santé et de services sociaux de Rivière-du-Loup fait une demande de 

soutien financier pour contribuer à l’inscription d’enfants dans un camps de vacances à l’été 
2010. 
 

Il est proposé par Monsieur Carol Jean 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

  
Que le conseil de la Municipalité de Cacouna ne donne pas suite à cette demande. 

 
2010-03-67.4.14 Rencontre CLD de la région de Rivière-du-Loup 

 
Le centre local de développement de la région de Rivière-du-Loup désire rencontrer 

l’ensemble de notre conseil municipal afin de lui présenter l’organisme, sa mission, ses 
services et échanger avec les élus. 
 

Il est proposé par Madame Francine Côté 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

  



Que le conseil de la Municipalité de Cacouna mandate madame Ghislaine Daris 
mairesse de communiquer avec la directrice générale du centre local de développement de la 
région de Rivière-du-Loup afin de céduler une rencontre. 

 
 
2010-03-68.4.15 ZAP Bas-St-Laurent 

 
Offre de service de Zap Bas-St-Laurent  pour l’installation de zone d’accès sans fil à 

Internet à notre municipalité. Les frais d’adhésion sont de 260$ par zone d’accès public. 
 

Il est proposé par Monsieur Gilbert Dumont 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

  
Que le conseil de la Municipalité de Cacouna ne donne pas suite à cette offre étant 

donné la proximité des services urbains. 
 
 
2010-03-69.4.16 Correspondance Karine Boutin 

 
Attendu que mesdames Karine Boutin de Cacouna et Emmanuelle Rivard de Rivière-

Bleue demandent l’autorisation de tenir un pont payant à l’intersection de la rue du Patrimoine 
et de la rue de l’église de la Municipalité de Cacouna le samedi 15 mai 2010 de 9 h à 17 h et 
en cas de mauvaise température, le samedi 7 août 2010. 
 

Attendu qu’elles demandent également de bénéficier gratuitement de  la salle 
paroissiale le samedi 17 avril 2010 pour un souper de financement. 
 

Il est proposé par Monsieur Rémi Beaulieu 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

  
Que le conseil de la Municipalité de Cacouna acceptent que mesdames Karine Boutin 

et Emmanuelle Rivard tiennent le pont payant telle que décrit au préambule 
conditionnellement à l’autorisation du Ministère des Transports du Québec et d’en aviser 
également la Sûreté du Québec. 
 

Que  le conseil de la Municipalité de Cacouna accepte la location gratuite pour  la salle 
paroissiale afin de tenir le souper de financement. 
 
 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
5.1 Rapport du service incendie 

 
Dépôt du rapport concernant le service incendie pour information. 

 

 

2010-03-70.5.2  Nomination d’un officier en santé et sécurité au travail 

 
Attendu que la brigade incendie doit posséder un officier en santé et sécurité au travail 

 
 En conséquence, 
 

Il est proposé par Madame Francine Marquis 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 
Que le conseil de la Municipalité de Cacouna nomme monsieur Michel Marquis 

officier en santé et sécurité au travail pour la brigade incendie. 
 

Que le tarif horaire de monsieur Marquis soit selon les conditions de travail pour un 
lieutenant. 



 
2010-03-71.5.3 Formation défibrillateur 
  

Attendu que les pompiers volontaires ont acquis un défibrillateur; 
 

Attendu que les pompiers ont besoin d’une formation minimale pour s’en servir 
correctement; 
 

Attendu qu’une offre de service est déposée; 
 

En conséquence, 
 

Il est proposé par Monsieur Carol Jean 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 
Que le conseil autorise les employés de la brigade incendie à suivre le cours de 

défibrillateur donné par la Coopérative des Paramédics du Grand-Portage au coût de 488$ 
 
TRANSPORT 
 
2010-03-72.6.1 Ministère des Transports –Route Dionne 
 

Attendu que le Ministère des Transports, dans le cadre des travaux de l’autoroute 20, 
réaménage l’accès à la Tourbière Premier, via la route Moreault à la place de la route Dionne; 
 

Attendu que lors de la préparation du plan d’acquisition de l’autoroute 20, ils ont 
retracé la route Dionne qui possède le statut de chemin de mine dans notre municipalité; 
 

Attendu que les chemins de mine ont un régime de gestion particulier soit qu’ils sont 
sous la gestion des municipalités où ils sont situés et le fond de terrain appartient au Ministère 
des Transports; 
 

Attendu que la désignation chemin de mine de la route Dionne doit être annulée; 
 

Attendu que l’emprise de la route Dionne à proximité de la route 132 a été vendue par 
la Municipalité; 
 
 Pour ces motifs, 
 

 Il est proposé par Monsieur Gilbert Dumont 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 
Que le conseil de la Municipalité de Cacouna ferme définitivement la route Dionne; 

 
Que le classement de chemin de mine de la route Dionne soit enlevé; 

 
Qu’un transfert de propriété au Ministère des Transports soit exécuté; 

 
Que madame Ghislaine Daris, mairesse et madame Madeleine Lévesque, directrice 

générale soient autorisées à signer l’acte notarié à cet effet.  
 
 
2010-03-73.6.2 Brigadier scolaire 
 

Attendu que la municipalité doit, pour la sécurité des enfants traversant la rue du 
Patrimoine, embaucher un brigadier scolaire; 
 

Attendu que monsieur Louis Lévesque  est embauché par la Municipalité comme 
brigadier scolaire; 
 

Attendu que monsieur Lévesque a demandé une augmentation de salaire; 



 
En conséquence,  
 
Il est proposé par Monsieur Gilbert Dumont 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 
Que le conseil de la Municipalité de Cacouna autorise de rémunérer monsieur Louis 

Lévesque au coût de 60$ par semaine et ce, à compter de la semaine finissant le 27 février 
2009. 
 
 
HYGIÈNE DU MILIEU 
 
2010-03-74.7.1 Société Via 

 
M. André Poitras, directeur général de la Société V.I.A. inc. nous informe qu’il a dû 

réviser les frais pour le traitement des matières recyclables.  Ceux-ci seront haussés de 5,00$/ 
tm, afin de couvrir les frais du centre de tri.  Le nouveau prix sera de 38,12$/tm et sera en 
vigueur à partir du 1 er janvier 2010. 
 

Attendu que la Société V.I.A. nous informe en date du 15 février 2010 d’une 
augmentation de taux; 
 

Attendu que les prévisions budgétaires sont déjà acceptées par le conseil; 
 

Attendu que l’augmentation est rétroactive au 1 er janvier 2010; 
 

Attendu que pour notre municipalité, cette augmentation représente une somme 
d’environ 850$; 
 
 

En conséquence, 
 
Il est proposé par Monsieur André Guay 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 
Que le conseil de la Municipalité de Cacouna expédie copie de cette correspondance à 

la MRC de Rivière-du-Loup pour discussion et décision à la table de la MRC de Rivière-du-
Loup étant donné que toutes les municipalités sont concernées par cette augmentation non 
prévue au budget courant. 
(c.c. Société V.I.A.) 
 

2010-03-75.7.2 Paiement Hugues Guérette –Infrastructures Rue des Muguets 

 
Dépôt d’une facture de Hugues Guérette Inc. concernant l’estimé no 2 des 

infrastructures de la rue des Muguets au coût 46 181.87$ 
 

Attendu que les travaux de la rue des Muguets sont complétés; 
 

Attendu que les coûts totaux sont de 203 644.45$ plus taxes soit la somme de 
229 863.67$; 
 

Attendu qu’une première tranche a été payée au coût de 160 276.90$ plus taxes soit la 
somme de 180 912.56$; 
 

Attendu qu’une somme représentant 5% du contrat doit être retenue pour une période 
d’un an représentant une somme de 10 182.22$ plus taxes soit la somme de 11 493.18$; 
 
 
 
 



En conséquence, 
 
Il est proposé par Monsieur Rémi Beaulieu 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 
Que le conseil de la Municipalité de Cacouna accepte de verser 33185.33$ plus taxes 

soit la somme de 37 457.94$ 
 

7.3  Correspondance- Ville de Rivière-du-Loup 

 
Accusé réception d’une correspondance de la Ville de Rivière-du-Loup nous indiquant 

que leur position par rapport à notre demande de desserte en eau à Cacouna par Rivière-du-
Loup n’a pas changé.  Une résolution datée du 31 août 2009 mentionnant que la desserte en 
eau potable sera possible seulement dans le cadre d’un regroupement des deux municipalités 
où la municipalité de Cacouna est propriétaire de l’ensemble des terrains de son parc industriel 
tel que décrit au schéma d’aménagement de la MRC de Rivière-du-Loup actuellement en 
vigueur. 
 
7.4  Correspondance- UMQ (redevance élimination matières résiduelles) 

 
L’union des municipalités du Québec demandera au Ministère de l’environnement que 

l’effet neutre de la redevance temporaire de 9.50$ la tonne métrique  se traduise par le 
remboursement de la dépense réellement encourue par chacune des municipalités. 
 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 
8.1 Rapport des permis de construction et des certificats d’autorisation 

 
Les statistiques des permis généraux et certificats sont déposés au conseil pour 

information générale. 
 
2010-03-76.8.2 Comité consultatif d’urbanisme  

 
Dépôt d’une correspondance de madame Pierrette Couillard nous avisant qu’elle se retire 

du comité consultatif d’urbanisme à compter du 1 er février 2010 en raison d’un horaire 
maintenant trop chargé et non par manque d’intérêts. 
 

Considérant que la Municipalité de Cacouna se doit d’avoir un comité consultatif 
d’urbanisme; 
 

Considérant que certaines personnes ont manifesté le désir de ne plus faire partie du 
comité; 
 

En conséquence, 
 

Il est proposé par Monsieur Carol Jean 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 
Que le conseil de la Municipalité de Cacouna nomme les personnes suivantes au comité 

consultatif d’urbanisme : 
 

Madame Ghislaine Daris ( mairesse), messieurs André Guay (conseiller), Raynald Dubé, 
Raymond Dumont, Marcel Filion,  Marie-Louis Plourde et Benoit Landry  ainsi que madame 
Chantale Théberge comme secrétaire du comité. 
 

Que le conseil de la Municipalité de Cacouna demande à la MRC de Rivière-du-Loup 
qu’il nomme une personne ressource sur le comité consultatif d’urbanisme de notre 
municipalité. 

 
 



 
8.3 Décision CPTAQ- Les Constructions Micbel inc. 

 
La Commission de protection agricole du Québec autorise l’utilisation à une fin autre 

que l’agriculture, soit à des fins commerciales pour l’agrandissement d’un entrepôt de 
fabrication de bois d’œuvre, de deux parties de lot 124, de superficies respectives de 361,4 
mètres carrées et 1518, 5 mètres carrées, du cadastre susdit. 
 

L’autorisation deviendra effective lorsque les parcelles visées seront remembrées pour 
former une entité et ce, à l’intérieur d’une période de 2 ans à compter de la date de la présente, 
elle deviendra caduque et inopérante. 
 
8.4  Correspondance- Cabinet ministre des Finances 
 

Madame Mélissa Dumais, directrice de cabinet adjointe au ministre des Finances 
accuse réception de notre résolution de reconduction du Programme AccèsLogis Québec. 
 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 

2010-03-77.9.1 Rapport mensuel des Loisirs Kakou Inc. 

 
Dépôt du rapport mensuel de monsieur Jean-Yves Chouinard, Coordonnateur en 

loisirs. 
 

    Il est proposé par Monsieur Rémi Beaulieu 
    et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

Que le conseil de la Municipalité de Cacouna félicite monsieur Jean-Yves Chouinard 
pour son implication et l’organisation du Carnaval 2010. De plus, le conseil tient à remercier 
tous les bénévoles, le comité des loisirs, le comité du service incendies et les membres du club 
Optimiste pour leur temps accordé lors de la tenue du Carnaval 2010.  
 
 
2010-03-78.9.2 Nomination d’un représentant municipal- Biblio du Bas-Saint-Laurent 
 
    Il est proposé par Monsieur Gilbert Dumont 

 et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

Que le conseil de la Municipalité de Cacouna nomme madame Francine Côté 
représentante de la municipalité auprès du Centre régional de services aux bibliothèques 
publiques du Bas-Saint-Laurent;  la présente résolution rescinde toute résolution antérieure 
concernant la nomination d’un représentant auprès du C.R.S.B.P. 
 
2010-03-79.9.3 Publicité carnaval- Info-Dimanche 
 
    Il est proposé par Monsieur André Guay 
    et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

Que le conseil de la Municipalité de Cacouna accepte de payer la publicité du carnaval 
de Cacouna dans le journal Info-Dimanche pour un montant total de 75$.  
 
 
2010-03-80.9.4  Invitation colloque Tourisme Rivière-du-Loup 

 
Invitation à assister au colloque touristique sur les orientations du développement sur le 

territoire de la MRC de Rivière-du-Loup qui se tiendra à l’Hôtel Universel  vendredi le 19 
mars 2010 de 8h 30 à 16 h. 
 
    Il est proposé par Monsieur Carol Jean 
  et résolu à l’unanimité des membres présents 



 
Que le conseil de la Municipalité de Cacouna autorise madame Ghislaine Daris à 

assister au colloque touristique le 19 mars prochain et accepte de payer les frais d’inscription 
de 30$. 
 
2010-03-81.9.5 Entente 2009-2010-2011 –Promotion touristique sur le territoire 
 

Dépôt d’une facture de 5274$ de l’Office du Tourisme et des Congrès de Rivière-du-
Loup pour l’entente 2009-2010-2011. 
 
    Il est proposé par Monsieur Gilbert Dumont 
   et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

Que le conseil de la Municipalité de Cacouna demande à l’Office du Tourisme et des 
Congrès de Rivière-du-Loup un compte-rendu des réalisations à Cacouna pour 2009.  
 

Que le conseil attende cette réponse avant de payer ladite facture. 
 
9.6  Correspondance Club Optimiste 

 
Accusé réception d’une correspondance du Club Optimiste de Cacouna nous 

remerciant pour notre implication à la Fête des enfants en décembre dernier. 
 
 
 
2010-03-82.9.7 HLM Cacouna-Quote-part 

 
Demande de Les Habitations Kakou inc. nous avisant de notre contribution pour 

l’année 2010 au montant de 1173.60$ 
 
    Il est proposé par Monsieur André Guay 
   et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

Que le conseil de la Municipalité de Cacouna accepte de verser à Les Habitations 
Kakou Inc. la somme de 1173.60$ pour la contribution de notre municipalité. 
 
 
10.  PARCS ET TERRAINS DE JEUX 
 

11. AUTRES DOSSIERS  
 

12. INFORMATIONS 
 

AFFAIRES NOUVELLES 
 
2010-03-83.13.1 Demande de subvention centre des loisirs 

 
Considérant les besoins de rénovations et d’amélioration pour Place Soleil; 

 
Considérant les demandes de plus en plus importantes des citoyens versus la politique 

familiale adoptée en 2009 par notre municipalité; 
 

Considérant la possibilité d’obtenir une subvention; 
 

Il est proposé par Monsieur André Guay 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 
Que la Municipalité de Cacouna adresse une demande de subvention au député de 

Montmagny-L’Islet-Kamouraska-Rivière-du-Loup, monsieur Bernard Généreux afin d’obtenir 
une subvention de 250 000$ dans le cadre du programme Infrastructures de loisirs Canada du 
gouvernement du Canada. 



 
 

2010-03-84.13.2 Félicitations Guillaume Bastille 
 
 Considérant que monsieur Guillaume Bastille a participé aux Jeux Olympiques 2010 à 
Vancouver; 
 
 Considérant que monsieur Bastille a remporté une médaille d’or dans la discipline de 
patinage de vitesse; 
 
 Considérant l’honneur d’avoir une personne médaillée d’or dans notre région; 
   

En conséquence,  
 

Il est proposé et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
Que la Municipalité de Cacouna adresse ses sincères félicitations à monsieur 

Guillaume Bastille pour l’effort apporté et les résultats obtenus. 
 
 
 
 
2010-03-85.13.3 Félicitations Célestin Simard 

 
 Considérant qu’un octogénaire fut sauvé le 15 décembre 2009 par Monsieur Célestin 
Simard employé du centre de services de Cacouna; 
  
 Considérant que la vigilance et le bon jugement de Monsieur Simard ont permis de 
sauvé du froid l’homme en panne sur la route; 
 
 En conséquence, 
 

Il est proposé et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
 Que la Municipalité de Cacouna adresse une lettre de félicitations à Monsieur Célestin 
Simard pour son geste posé. 
 
2010-03-86.13.4 Programme 5 Maisons – 5 Familles 

 
 Attendu que le projet « 5 Maisons 5 Familles », projet régional mis en place pour 
aider au développement des municipalités des MRC des Basques et de Rivière-du-Loup; 
 
 Attendu que ce projet fait suite à l’initiative du député M. Jean D’Amour; 
 
 Attendu qu’une corporation «  5 Maisons  5 Familles » offre à toutes les municipalités 
de faire partie de ce programme de promotion; 
 
 Attendu que cette initiative pourra aider au développement et à la revitalisation de 
notre municipalité; 
 
 Pour ces motifs; 
 

Il est proposé par Monsieur Carol Jean 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
Que la municipalité de Cacouna adhère au projet et permet à la Corporation «  5 

Maisons 5 Familles » de faire la promotion de notre municipalité pour inciter des familles à 
s’y établir. 

 



Que la municipalité identifie sous peu la liste des terrains ou maisons disponibles sur 
son territoire ainsi que les incitatifs qu’elle pourrait développer ou offrir dans le but d’attirer 
les familles dans sa municipalité. 
 
14.  PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
15.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

2010-03-87.15 Clôture de l’assemblée 
 
 Il est proposé par Monsieur Rémi Beaulieu 
 et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
 Qu’advenant 21h00 et l’ordre du jour étant épuisé, que l’assemblée soit close. 
 
 
            
Madeleine Lévesque, dir. gén. /sec. trés. Ghislaine Daris, mairesse 
 
 
 
                                     ***************************** 
 
 
 
 
 
 


